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Commission de la population et du développement 
Quarante-cinquième session 
23-27 avril 2012 
Point 3 de l’ordre du jour 
Suite donnée aux recommandations de la Conférence  
internationale sur la population et le développement  
 
 
 

  Projet de décision déposé par le Président 
 

 La Commission recommande au Conseil économique et social d’adopter le 
projet de décision ci-après : 
 
 

  Session extraordinaire de l’Assemblée générale sur la suite  
donnée à la Conférence internationale sur la population  
et le développement au-delà de 2014 
 
 

 Le Conseil économique et social, rappelant la résolution 65/234 de 
l’Assemblée générale sur la suite donnée à la Conférence internationale sur la 
population et le développement au-delà de 2014, dans laquelle l’Assemblée a 
souligné que les gouvernements devaient s’engager de nouveau, au plus haut niveau 
politique, à atteindre les buts et objectifs du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement, et notant la contribution du 
Programme d’action aux objectifs de développement adoptés au niveau 
international, dont ceux du Millénaire, recommande à l’Assemblée que la session 
extraordinaire qui doit se tenir lors de sa soixante-neuvième session, afin d’évaluer 
le degré d’application du Programme d’action, ait lieu juste avant le débat général. 

 


